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Chères Villoises, chers Villois, 
 
En 2023, Villes-sur-Auzon a eu ses moments 
de joie et de peine, nous n’oublions pas ceux 
qui nous ont quittés et pensons à leurs 
proches. 
 
Durant le dernier trimestre, différents 
chantiers ont été réalisés : 
Accompagnés par le Parc Naturel Régional du 
Mont Ventoux et le foyer rural, nous avons 
transformé le parcours des Charbonnières en 
sentier d'interprétation avec 26 panneaux sur 
8 kms (réalisé avec l’aide des fonds 
Européens Leader), qui vous raconte 
l'histoire d'un charbonnier du village à la 
sortie de la guerre 14-18. L'inauguration est 
prévue en mars ou avril 2024.  
 
Pour la dés-artificialisation de la cour de 
l'école, les travaux ont commencé en août et 
ont continué durant les vacances de 
Toussaint. Il nous reste à terminer les 
toilettes extérieures ainsi que le mur de la 
cour où une fresque sur la biodiversité va être 
peinte par les enfants avec l'aide de l'artiste 
Nadège Poupaert. L'inauguration est prévue 
en juin 2024. 
 
L’aménagement du rond-point, après notre 
belle allée de platanes plus que centenaires, a 
eu pour but de mettre en valeur l’entrée de 
Villes-sur-Auzon et celui de promouvoir 
notre joyau géographique et touristique : les 
gorges de la Nesque.  
 
Nous avons eu, à nouveau, le label village 
étoilé. Nous avons aussi reçu la 
reconnaissance nationale de Territoire 
Engagé pour la Nature comme 12 autres 
communes de Vaucluse et 62 en région sud. 
Nous avions déjà obtenu ce label en 2019.  
 

Et enfin, nous avons obtenu le label village 
d'avenir qui a été décerné à 2400 villages de 
moins de 3500 habitants dans toute la 
France. Notre projet ayant été retenu par 
l'État comme structurant pour le territoire, 
toute l’ingénierie nécessaire sera prise 
entièrement en charge. Ce qui implique les 
études de faisabilité, les missions 
d’architecture et de maîtrise d’œuvre ainsi 
qu’une aide pour les demandes de 
subventions auprès de l'État, de la région et 
du département. 
 
Ce projet quel est-il ?   Il concerne le camping 
et la piscine municipale. 
La piscine est un lieu formidable, 
socialement bien sûr, mais aussi un lieu 
d'apprentissage de la natation pour les jeunes 
du village depuis près de quarante ans. 
Cette année, nous avons ouvert la piscine en 
juin afin de donner des cours de natation aux 
enfants de l'école. Les 12 cours dont ils ont 
bénéficié ont permis à certains d’acquérir 
une aisance aquatique et à d’autres de 
progresser dans l’apprentissage de la 
natation. 
Notre projet sur le camping : rénover les 
bâtiments existants et y installer des 
panneaux photovoltaïques en toiture, 
réaménager l’accueil et la salle adjacente.  
Le projet sur la piscine est un peu plus 
ambitieux puisque nous souhaitons proposer 
un service tout au long de l'année, nous 
allons donc essayer de couvrir la piscine.  
Des études vont être réalisées pour que ce 
lieu cher aux Villois devienne moderne, 
agréable tout en étant peu énergivore grâce 
aux énergies renouvelables. C'est un vrai 
projet de santé publique : les enfants des 
écoles de Villes et des écoles des villages 
alentours pourront apprendre à nager tout au 
long de l’année (obligatoire en primaire). Les  
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adultes et les séniors pourront y pratiquer 
diverses activités bonnes pour la 
psychomotricité. 
Ce type de lieu manque cruellement aux 
habitants du Sud Ventoux puisque la piscine 
la plus proche est à Carpentras. Elle est 
saturée et elle ne peut accueillir que les 
enfants de leurs écoles. 
 
Un petit mot sur le distributeur de billets 
communal. 
Grâce à son installation par la mairie, il a été 
distribué en 18 mois plus de 2.500.000 €. Une 
véritable réussite. Même si cela a un coût, 
c'est un réel service offert à la population et 
aux touristes. C’est aussi bénéfique à 
l’économie locale sachant que selon une 
étude 70% des retraits sont dépensés à 2 km 
autour du distributeur. 
 
Quelques mots sur les projets de 2024 
 
L'aire de jeux pour les plus petits au stade 
sera enrichie de nouveaux modules. Les deux 
courts de tennis vont être rénovés avant l'été.  
Nous allons lancer le projet de 
l'aménagement avenue Jacques Bernard et 
route de la Gabelle en collaboration avec le 
service des routes du Département. Nos 
objectifs sont de réduire la vitesse excessive 
sur cet axe, et de l’arborer pour recréer un 
lieu de fraîcheur comme il a pu exister au 
début du 20e siècle.  
  
Nous allons reprendre la voirie de la rue des 
Michouilles et de la rue du Moulin avec le 
redimensionnement du réseau pluvial, 
source de problèmes pour plusieurs 
habitations.  
 
Nous pensons terminer le PLU (Plan Local 
d'Urbanisme) avant la fin de l'année 2024. 
 
Il est à rappeler que l'an dernier nous avons 
supprimé toutes les chaudières au fioul de la 
mairie en les remplaçant par des pompes à 
chaleur. A présent, nous allons réfléchir avec 

l'aide du syndicat d'énergie vauclusien à 
l'installation de panneaux photovoltaïques 
sur toute la surface sud des toitures de la 
mairie de l'école et de la bibliothèque afin de 
faire de l’autoconsommation collective pour 
tous les bâtiments communaux situés dans 
un rayon d’un kilomètre autour de la mairie. 
Le but étant de réduire les factures 
d'électricité qui s’envolent. 
 
Nous allons installer de nouvelles caméras de 
surveillance aux différentes entrées du 
village et devant l’école. 
 
Nous avons été retenus comme 7 autres 
communes du Parc pour la réalisation de 
l’Atlas de la Biodiversité Communale. Il s’agit 
d’une étude financée par le Parc qui va durer 
32 mois pendant lesquels la population 
villoise et des professionnels naturalistes 
pourront recenser les différentes espèces de 
la faune et de la flore présentes sur notre 
territoire. 
 
L'année qui vient de s'écouler a été remplie 
de défis et de succès, et je tiens à exprimer ma 
gratitude envers tous les Villois qui ont 
contribué à faire de notre village un endroit 
exceptionnel. Que ce soit par le biais du 
bénévolat, de l'entraide ou simplement en 
faisant preuve de solidarité au quotidien, 
vous jouez un rôle crucial dans la 
construction du bien vivre à Villes, de cet « 
esprit village » qu’il ne faut surtout pas 
perdre. En cette nouvelle année, je vous 
encourage à poursuivre votre engagement. 
Ensemble, nous pouvons surmonter les 
obstacles et créer un avenir meilleur pour les 
générations à venir. 
 
Que cette année vous apporte bonheur, santé 
et réussite. Puissions-nous continuer à 
grandir ensemble, tous prêts à relever les 
défis qui se présentent à nous. 
 
BONNE ANNEE 2024 

 
 

Frédéric ROUET 
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Chères habitantes et chers habitants du canton de Pernes-les-Fontaines, chers amis, 
nous vous souhaitons une belle et heureuse nouvelle année et vous adressons à toutes et tous nos 

vœux les plus sincères de bonheur, de santé et de réussite. 
Nous resterons engagés à vos côtés, mobilisés pour notre territoire, pour vos enfants, pour venir 

en aide aux plus fragiles, pour accompagner les communes, les collèges et finaliser les projets 
structurants pour notre beau canton de Pernes-les-Fontaines. 

Comme en 2023, nous porterons une politique axée sur la solidarité, la proximité et 
l’accompagnement des citoyens, entreprises et communes. 

Nous n’avons qu’une devise : agir pour toutes et tous. 
Très Belle Année 2024 à vous. 
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SE RENSEIGNER  
 
En vous inscrivant dans la liste de diffusion 
des informations liées à l’ABC (dates de 
réunions, de sorties naturalistes, résultats…) en 
envoyant un mail 
à : noemie.lassauge@parcduventoux.fr 

Sur les sites internet des mairies ou du 
Parc : https://www.parcduventoux.fr 

Sur les réseaux 
sociaux : https://www.facebook.com/Parcduve
ntoux et groupe Facebook dédié à l’ABC à 
venir !... 

 
 
 
 
 
 

PARTICIPER 
 
En répondant au questionnaire 
participatif : 

  

En participant aux 
différentes réunions et actions naturalistes qui 
vont être mises en place ces deux prochaines 
années : conférence, projection, sortie, 
inventaire participatif, atelier, défi…  

 

En utilisant la boite à outils  
de l’ABC :   

 
En allant voir l’exposition Biodi’Ventoux : du 
4 au 17 février à la bibliothèque de Villes-sur-
Auzon. 

Téléchargez le carnet 
d’aventure ! 

mailto:noemie.lassauge@parcduventoux.fr
https://www.parcduventoux.fr/
https://www.facebook.com/Parcduventoux
https://www.facebook.com/Parcduventoux
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AGIR 

En inscrivant dès à présent vos observations naturalistes dans GéoNature 
Citizen (un guide à l’utilisation est disponible dans la boite à outils de 
l’ABC) :   

En vous formant via nos différentes formations qui vont être organisées ces deux prochaines 
années afin d’intégrer la prise en compte de la biodiversité dans vos métiers (agriculteurs, 
viticulteurs, éleveurs, tourisme…) 

En intégrant un Groupe de travail :  

Mardi 30 janvier à 18h à la salle polyvalente 

Pour mettre en place des actions dans les communes de Méthamis, Mormoiron et Villes-sur-Auzon 

 

 Ces Groupes de Travail de l’ABC ont pour mission de réunir des passionnés de la nature, des 
experts, des citoyens volontaires et des élus engagés dans une collaboration constructive.  
 
En les intégrant, vous pourrez :  
 
Partager et échanger sur vos connaissances 
des enjeux de la biodiversité locale : pas assez 
d’eau ? De moins en moins d’hirondelles ? Un 
espace particulier à préserver ?  

Formuler vos attentes concernant les 
thématiques abordées : les oiseaux, les 
insectes, les mammifères, etc. 

Choisir la forme que va prendre l’action pour 
répondre à vos attentes : sorties naturalistes, 
conférences, création de jeux pour les plus 
jeunes, projection de film, etc. 

Être au premier rang concernant le partage 
des résultats des inventaires grâce au groupe 
qui sera créé pour se partager des photos et 
des informations sur les espèces qui peuplent 
le territoire 

Participer en avant-première aux formations 
qui seront proposées afin de mieux prendre 
en compte la biodiversité dans vos métiers.  

Pour connaitre le lieu de rendez-vous, inscrivez-vous dès à présent et faites partie de cette 
initiative : noemie.lassauge@parcduventoux.fr Ensemble, construisons un avenir où la 
biodiversité prospère. 

mailto:noemie.lassauge@parcduventoux.fr


10 

 

’  :  

Rhône-Ventoux et Suez nous informent : 
 
Halte aux idées reçues sur l’eau : de 
nombreuses fausses informations persistent à 
propos de l’eau et sa gestion. De sa provenance 
à son utilisation, en passant par son goût …. 
Faisons le point sur les idées qui circulent 
autour de l’eau ! 
 
1. L’eau du robinet vient de la station 
d’épuration.  FAUX  

Eh bien non, ce n'est pas encore le cas ! L’eau 
de votre robinet vient du milieu naturel. Et 
avant d’arriver à votre robinet, elle doit être 
traitée dans des usines de potabilisation pour 
être rendue propre à la consommation, car à 
l’état naturel, elle peut contenir des éléments 
néfastes pour votre santé. Après son 
utilisation, l’eau dite « usée » est acheminée 
vers une station d’épuration pour y être 
nettoyée, avant d'être rendue à la nature. 

2. L’eau de mon robinet vient d’à côté de chez 
moi.  VRAI  

L’eau est une ressource locale. 76 % de l’eau du 
territoire Rhône Ventoux provient de la nappe 
alluviale du Rhône. Le Syndicat compte 
également d'autres ressources comme par 
exemple la nappe du Miocène et la nappe des 
Sables Blancs. La principale usine de 
production d’eau potable se trouve à Sorgues. 
Selon où vous habitez, l’eau peut parcourir 
plusieurs kilomètres avant d’arriver à votre 
robinet. Au total, 1 750 km de canalisations 
sont nécessaires pour alimenter en eau les 37 
communes du territoire, d’où l’importance 
d’entretenir ou de renouveler les installations 
qui acheminent l’eau à tous les robinets 

3. L’eau du robinet n’est pas contrôlée, il vaut 
mieux boire l’eau en bouteille.  FAUX  

Avec près de 70 mesures de qualité 
déterminées par l’Union européenne en 
fonction des recommandations de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 

l’eau du robinet fait partie des aliments les 
plus contrôlés en France. Captages, stations de 
traitement, réseaux de distribution, robinet de 
l’utilisateur, votre eau est surveillée à toutes 
ces étapes. 

Qui contrôle ? L’Agence Régionale de Santé 
(ARS) dans le cadre de son programme de 
surveillance sanitaire et les équipes de SUEZ . 

Que contrôle-t-on ? Les qualités physiques, 
chimiques et bactériologiques de l’eau. En 
moyenne, tous les ans, 500 analyses sont 
réalisées sur l’eau du Syndicat Rhône Ventoux. 

4. Au 21e siècle, il ne devrait plus y avoir de 
casses sur le réseau de distribution 
d’eau.  FAUX  

On aimerait beaucoup, mais les casses peuvent 
encore survenir et pour différentes raisons, 
pas toujours en lien avec le service de l'eau. 
L’état d’usure des conduites a bien sûr un rôle 
à jouer dans les casses. La qualité de l’eau, les 
évènements de la vie du réseau, comme les 
variations et les instabilités de pression sont 
également des facteurs importants de stress 
mécanique pouvant provoquer la rupture des 
canalisations. C’est pourquoi, le Syndicat 
Rhône Ventoux mène chaque année des 
travaux de renouvellement du réseau de 
canalisations et de branchements en tenant 
compte de tous ces facteurs, afin de prévenir 
l’apparition des casses et pérenniser le réseau 
de distribution d’eau. Mais des causes 
extérieures contribuent aussi à mettre le 
réseau à rude épreuve : le trafic routier, la 
nature du sous-sol, le climat, notamment la 
sécheresse des sols, les travaux d’autres 
concessionnaires, etc. constituent autant de 
facteurs qui peuvent fragiliser les conduites 
tout comme les tassements et les 
déformations des terrains :  
 
Les travaux actuellement en cours sur notre 
commune en sont un bel exemple !!!!
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5. L’eau suit un cycle. Tant qu’il pleut, les 
nappes se rechargeront.  FAUX  

Si les pluies permettent d’améliorer les débits 
des cours d’eau, elles ne sont pas synonymes 
de recharge pour les nappes. On estime qu’en 
moyenne seules 20 à 23% des précipitations 
annuelles arrivent à s'infiltrer en profondeur. 
Plusieurs facteurs l’expliquent. Parmi eux : la 
nature du sol (sol bétonné, caractéristiques 
géologiques, etc.) qui laissera ou ne laissera 
pas l’eau s’infiltrer jusqu’aux nappes ; la saison 
à laquelle ont lieu les pluies. En effet, l’été, les 
nappes souterraines se rechargent moins 
facilement. D’abord parce que les 
précipitations sont moins importantes, puis 
parce que les températures sont plus élevées 
donc il y a plus d'évaporation et enfin parce 
que la végétation est en demande d’eau, les 
plantes absorbent l’eau avant qu’elle ne 
s’infiltre dans les sols. L’automne et l’hiver 
sont donc des moments clés pour la recharge 
des nappes. 

6. Mes eaux usées sont traitées par une station 
d’épuration, je peux donc jeter ce que je veux 
dans mes toilettes.  FAUX  

Tout ne disparaît pas comme ça dans vos 
toilettes ! Certes, les stations d'épuration font 
un travail remarquable pour traiter les eaux 
usées, mais elles ont leurs limites. Les 
lingettes, les cotons-tiges et autres déchets 
n’ont pas leur place dans les toilettes et l’évier. 
Ils doivent être jetés dans votre poubelle car ils 
peuvent créer des bouchons dans les 
canalisations et en entrée de stations, et 
endommager les installations de traitement. 
Cette règle vaut également pour les 
médicaments et produits chimiques : ils 
doivent être jetés en déchèterie car ils peuvent 
contaminer les microorganismes nécessaires 
au bon fonctionnement des stations 
d’épuration. 

Saviez-vous que les lingettes sont la cause n°1 
des dégâts causés aux stations d’épuration ? 
Ces déchets, une fois jetés dans les toilettes, se 
détériorent, deviennent de la « filasse » pour 
venir, in fine, s’enrouler autour des machines 
qui s’enraillent et cassent. Si la station subit 

des dommages, elle ne pourra plus alors 
remplir sa fonction et restituer une eau propre 
à la nature.  

7. Quoi que je fasse, ce n’est pas à mon niveau 
que les choses vont changer. 
 FAUX, protéger la ressource, c’est l’affaire de 
tous !  

Le Syndicat Rhône Ventoux et son délégataire 
SUEZ oeuvrent pour que chaque goutte soit 
utilisée à bon escient. Cela passe par la chasse 
aux fuites mais aussi par un important 
pilotage de la production de la ressource pour 
puiser au bon endroit dans les meilleures 
conditions de sécurité environnementale et 
sanitaire. Vous aussi, vous avez votre rôle à 
jouer dans cet effort en optant pour une 
consommation responsable de l’eau. Cela 
passe par des gestes pour la plupart très 
simples et très faciles à mettre en place. 

Sites intéressants à consulter : 
https://www.toutsurmoneau.fr  et 
https://www.inrae.fr 

 

 

 

 

Canalisation souterraine (+/_800 m) qui alimente 
en eau potable la station de pompage de la nappe 

aquifère des Sablons  ( Forêt de Mormoiron)  
principale ressource en eau potable pour notre 

commune 

https://www.toutsurmoneau.fr/
https://www.inrae.fr/
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Le palmarès de la reconnaissance 
Territoires engagés pour la nature [TEN] 
a été dévoilé ce 13 novembre 2023 à 
l’occasion de la convention régionale des 
maires. Vingt-six collectivités sont 
récompensées cette année : 9 nouveaux 
lauréats et 17 renouvellements de 
reconnaissance. 

 
Le dispositif Territoires engagés pour la 
nature a pour objectif d’identifier, 
accompagner et valoriser les collectivités 
qui se mobilisent en faveur de la 
biodiversité. Ce dispositif est décliné en 
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
depuis 2019. 
 
Partout en France, à l’échelle locale, élus, agents techniques, associations et citoyens peuvent faire la 
différence quand il s’agit de préserver la biodiversité pour améliorer le cadre de vie : prise en compte 
de la nature dans les politiques d’urbanisme et les projets d’aménagement et de rénovation, gestion 
des espaces verts, végétalisation des espaces urbains, préservation des espaces naturels et agricoles... 
 
Aujourd’hui, 62 collectivités sont reconnues Territoires Engagés pour la Nature en région :  
Villes-sur-Auzon a reçu son renouvellement de reconnaissance TEN. 

 

https://www.arbe-regionsud.org/
https://www.arbe-regionsud.org/1409-reconnaissance-territoire-engage-pour-la-nature.html
https://www.arbe-regionsud.org/1409-reconnaissance-territoire-engage-pour-la-nature.html
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Depuis plusieurs mois, les bénévoles de l’association de la 
bibliothèque populaire de Villes-sur-Auzon se sont impliqués 
pour le bon fonctionnement de la bibliothèque municipale. 
Un grand merci à eux ! 
 
Désormais, un salarié de la commune assure l’accueil et 
participe à l’inventaire mis en place par l’association, avec 
l’aide de David. 
C’est donc Yannick, bien connu des Villois, qui vous 
réservera un bon accueil lors de votre passage. 
 
L’association continuera à lui prêter main forte dans les 
différentes tâches à effectuer… et elles sont nombreuses. 
 
 
 
 

Bienvenue à la bibliothèque et bonne lecture à tous. 
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D'importants travaux ont été réalisés dans la cour de l'école communale en tenant compte des 
envies, des propositions des enfants et de l'équipe enseignante. 

Parmi les changements et aménagements qui ont été conduits, on peut citer : 

 La dés-artificialisation des sols : remplacement du bitume par des surfaces drainantes et du 
mulch végétal (copeaux de bois normés sur 30 à 40 cm d’épaisseur). 

 Le remplacement des aires de jeux préexistantes par de nouvelles en bois adaptées aux 
différents âges 

 Des parterres de fleurs, de plantes aromatiques et d'arbres fruitiers 

 Des tables et des bancs en bois arrimés au sol en différentes zones de la cour 

 Une extension du préau 

 Des toilettes extérieures en cours de finition 

 

 

 

 

 

’
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Les zones de jeux collectifs ont été 
préservées sur le nouveau sol 
moins abrasif que le bitume. 

Les enfants se sont appropriés leur 
nouvel espace de détente et y 
évoluent avec plaisir et une 
sécurité accrue. 

 

 

Pour compléter le projet, une fresque de 76 m² sera réalisée sur les murs dans l'année en 
compagnie de Nadège Poupaert, une artiste professionnelle. Tous les élèves de l'école 
participeront à son élaboration. Avant l’inauguration, une visite avec les parents d’élèves et leurs 
enfants sera oraganisée un samedi matin. 
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Le Service Technique continue son action quotidienne. 

 

Une de ses fonctions est d’entretenir le village. Par 
exemple, les agents s’occupent du ramassage des feuilles, la 
taille des espaces verts, le nettoyage quotidien des rues et 
des toilettes publiques, l’entretien des fontaines. Ils 
bouchent également les nids de poule, repeignent les 
marquages au sol, débouchent les regards pour l'eau de 
pluie, taillent les oliviers de la parcelle communale, etc. 

 

Pendant les vacances scolaires, le Service Technique a 
effectué des travaux d'entretien à l'école.  

Le Plan d'Eau, lieu de détente prisé, a été soumis à un nettoyage 
approfondi avant l’ouverture de la pêche. Le cimetière a été 
entièrement nettoyé avant la Toussaint. 

Le camping municipal a également été au cœur des 
préoccupations du Service Technique, avec des efforts 
concentrés sur l'entretien des espaces verts. 

Les toilettes publiques, en face du Café du Soleil, ont été 
rénovées et rafraichies. De plus, un local technique a été 
aménagé à la bibliothèque municipale.
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Le Service Technique a joué un rôle essentiel dans la mise en fonction de la piscine municipale 
dès le mois de mai afin d’accueillir les élèves de l’école.  

De plus, le montage des estrades pour les évènements culturels tels que la fête de la musique ou le 
Festival de Jazz a contribué à leur réussite tout au long de l'année. Merci aux agents pour leur 
implication ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité a récemment fait l’acquisition d’un tout nouvel aspirateur de déchets équipé 
d’une lance moyenne pression, le Glutton H2O. Sa facilité d’utilisation et de manœuvre va 
soulager l’équipe et permettre un nettoyage optimisé, même dans les rues les plus étroites !  
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Pour ceux qui ne le connaissent pas encore, vous avez au moins vu son buste sur la place de la 
mairie et vous n’êtes pas sans savoir que la bibliothèque du village porte son nom. 

Mais pourquoi donc, vous êtes-vous peut-être 
demandé… 

René Seyssaud est un peintre provençal, précurseur 
du Fauvisme. Il voit le jour à Marseille mais ses 
origines sont vauclusiennes et il fait même l’école 
des beaux-arts d’Avignon.   

Bon, très bien me dites-vous, mais quel est le 
rapport avec Villes-Sur-Auzon ? 

Seyssaud, connu pour ses natures mortes, ses 
paysages et ses figures de la vie paysanne, trouve 
son inspiration dans la Provence et plus 
particulièrement à Villes-Sur-Auzon où se situent les fermes de sa famille.  Il s’y installe et 
observe les paysages et les paysans dans leur travail. C’est, nous pouvons le dire, un de ses sujets 
de prédilection !  

Il repartira vivre à Saint Chamas près de l’étang de Berre avec sa femme mais il continuera de 
séjourner à Villes-Sur-Auzon tous les étés.  

 
 

 
 
 
 

A quand une exposition ? 
Il aurait pu peindre 

« Ne mettons pas la charrue avant les bœufs »  
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Suite à plusieurs demandes, le foyer 
rural organise le vendredi après-midi, 
tous les quinze jours, un petit loto. 
De simples petits lots, souvent en 
produits alimentaires, sont distribués 
aux plus chanceux. 
Ainsi, entre 30 et 40 personnes se 
réunissent pour un moment convivial à 
la salle pour tous. 
Rendez-vous le 2 février prochain pour 
un spécial crêpes. 
 

 

 

 
 
Cette année, les oliviers de la commune ont fait preuve de générosité. 
Une belle quantité de leurs fruits a été portée au moulin après que la quinzaine de bénévoles ait 
procédé à la cueillette en se relayant trois jours durant. Merci à vous tous. 
Sur les 41 bouteilles d’huile issue de la trituration, 1 a été offerte en remerciement de la donation 
d’olives, 2 ont été offertes à l’école, le reste a très vite trouvé acquéreurs. 
Les 380€ résultants de cette vente profitent à l’association de la bibliothèque populaire pour 
l’achat de livres. 
 

 
 
 

Les cueilleuses en action ! 
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Bien qu'il se soit passé plus de 100 ans depuis la fin de la première guerre mondiale, il est 
important de poursuivre la commémoration de ce jour, afin que petits et grands se rappellent 
l'importance de vivre en paix avec les pays voisins. Ainsi, afin que le 11 novembre 2023 soit, pour 
les enfants de Villes, un peu plus qu'un simple jour férié, l'association Les p'tits Villes à Joie s'est 
mobilisée pour commencer à aborder ce sujet avec les enfants.  

 
Deux ateliers ont été proposés par l'association les mercredis précédents pour confectionner 
bleuets et coquelicots en papier, respectivement symboles des soldats français et anglais. Parés de 
ces fleurs, les enfants se sont retrouvés nombreux, accompagnés de leurs parents, pour participer 
à la commémoration au cimetière.  

 
 

 

 

 

 

La classe des CM1 / CM2 participait 
également activement à la cérémonie avec 
la lecture, par Tony et Timéo, du poème 
"Au chant d'honneur" (voir ci-contre). Une 
très belle gerbe en papier, confectionnée 
durant les ateliers, a été déposée au pied 
du monument aux morts par tous les 
enfants présents. 
 
 

 

 

 

’
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Forte de cette réussite, 
l'association prévoit de 
se mobiliser aussi pour 
le 8 mai 2024. Des 
ateliers seront proposés 
aux écoliers pour 
participer à leur 
sensibilisation.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Dynamique, l'association a aussi organisé un « vide ta chambre » en novembre, financé le 
spectacle de fin d'année de l'école et proposé un goûter gratuit pour tous les écoliers le dernier 
jour avant les vacances. Ils se sont quittés avec des photos souvenirs pour terminer au mieux 
l'année sur le thème de Noël ! 

 
L'association Les P'tits Villes à Joie aura toujours besoin de volontaires, pour une action ou pour 

plus, afin de continuer à offrir de beaux moments aux enfants ! Pour nous joindre : 
lesptitsvillesajoie@gmail.com 

 

 

mailto:lesptitsvillesajoie@gmail.com
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Carnaval 

Fête Votive 

Fête de la 
musique 
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Après une année 2023 riche en évènements grâce à la grande implication des bénévoles, 
l’association Festi’Villes prépare son programme pour les douze prochains mois ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
N’hésitez pas à vous abonner à la page Festi’Villes Villes-sur-Auzon sur FACEBOOK et 
INSTAGRAM pour avoir les détails pour chaque évènement tout au long de l’année ! 

Marché de Noël 

 

 

Festivités 
d’Halloween 
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Cette année, l’équipe du CCAS a distribué 107 paquets cadeaux aux personnes de plus de 80 ans 
de notre commune. Dans une démarche d’entraide et éco-responsable, une partie des produits a 
été achetée à l’ESAT de la Roumanière, produits locaux, contenus dans un sac papier recyclable. 
Après avoir choisi, commandé et confectionné les colis (ça prend du temps…), l’équipe a effectué 
la distribution dans la bonne humeur des fêtes de Noël. 
Merci à toute l’équipe ! 
 

Plus de 120 personnes ont répondu présent au rendez-vous du repas des aînés. Il a eu lieu le 13 
décembre. 
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Cet évènement a eu lieu grâce à l’implication de tous.  Le repas a été confectionné par les « chefs » 
du restaurant scolaire. Nous avons pu entendre les chanteurs et musiciens de notre village. 
L’équipe du CCAS a assuré la mise en place, la décoration et le service.  
Merci aussi à l’équipe technique, aux collègues adjoints et aux « petites mains » professionnelles.  
Bonne humeur, Partage, Convivialité, Humour…. L’esprit de Noël était présent ! Merci à tous les 
participants ! 
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Cluedo géant et romans à suspens 

 

 
 
À l'occasion de la parution de son huitième roman à suspens Les Silences de l'Aber, l'Association a 
reçu Anik Bessac le 18 novembre à la bibliothèque. Avant la présentation de son livre et les 
dédicaces, l'auteur et son éditeur ont participé au Cluedo géant organisé pour la circonstance. Les 
gagnants furent gratifiés d'une place de cinéma pour un film, noir ou pas. 
 

 

L'Association de la Bibliothèque Populaire de 
Villes sur Auzon a pour mission de 
promouvoir la lecture et d'aider au bon 
fonctionnement de la Bibliothèque. Cela s'est 
traduit en 2023 par une déambulation sonore 
dans les Pous De For émaillée de lectures en 
juin. Un travail a été réalisé avec l'école 
autour du rêve en poésie en septembre. Nous 
avons aussi accueilli Till Neu pour une 
exposition de ses œuvres et la parution de son 
livre, etc... 
 
L'année 2024 s'est ouverte avec le spectacle 
chaleureux de Bernard Sorbier. Les soirées 
adhérents où l'on partage richesses littéraires 
et nourritures terrestres restent d'actualité. 
Nous continuerons d'apporter notre concours 
au fonctionnement de la Bibliothèque. En 
2024, le livre est plus que jamais un pilier de 
culture, de connaissance et de convivialité et 
c'est autour de lui que nos projets vont 
converger. 
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Au pied de mon arbre et du Mont Ventoux 

L’arbre " Tout seul... bercé l'été... agité l'hiver... 
Au tronc givré... au branchage vert..." (E Verhaeren) 

 
A l'occasion du concours photos organisé par l'Association, l’arbre a été mis en lumière du 11 au 16 
décembre par l'objectif de neuf photographes amateurs qui ont exposé leurs clichés. Dix autres 
œuvres signées par Lenny Vidal participaient hors-concours à cette exposition. Soixante-dix 
votants sont venus décerner le prix du public récompensé par le merveilleux livre de Lenny Vidal. 
Sous le titre « Le Mont Ventoux, un Géant de Lumières », l’ouvrage du photographe rassemble les 
éléments phares du Massif photographiés au fil des saisons sur une période de cinq ans. L’après-
midi du samedi, la conférence du jeune artiste fut édifiante. Photographiées, depuis le pied de 
leur tronc, les ramures se dessinent sur fond de ciel provençal, paisible ou tourmenté et quand 
elles se mettent à danser à tous vents, elles nous racontent l’histoire du monde. 
 
 

Bernard Sorbier 
 

 

Invité par l’Association de la 
Bibliothèque de Villes-sur-Auzon, 
Bernard Sorbier est venu présenter 
son spectacle ce vendredi 12 janvier 
aux Villois à la Salle polyvalente. 
L’artiste a versé ses mots ancrés 
dans le monde paysan provençal 
autant dans le vin, la truffe que 
l’huile d’olive. Le spectacle alterne 
entre univers théâtral bucolique et 
chansons minimalistes souvent 
caustiques. La condition humaine 
est là tout entière présente avec des 
parfums de Mistral, Pagnol, Giono, 
peinte avec sensibilité, humour et 
humilité.  
Un grand merci, Monsieur Bernard 
d’être venu nouer nos cœurs... à 
votre bois de Sorbier. 
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Plus de 120 amateurs et connaisseurs ont pu déguster le vin primeur offert par la cave 
Terraventoux, que nous remercions, et le foyer rural. 
Le traditionnel repas, avec en vedette la daube préparée par les « cuisiniers » bénévoles du foyer 
rural, fut apprécié par plus de 80 convives. 
Un grand merci à ceux du foyer qui commencent la préparation de la daube 2 jours avant… dans le 
froid de novembre. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
En ce 2 décembre dernier, par un temps bien frisquet, le 
foyer rural a improvisé une animation autour du 
téléthon. 
 
Une centaine de petits cœurs rouges étaient proposés à 
la vente dans une ambiance musicale réchauffée par la 
sangria rosée préparée par Mauricette. 
 
Pris de court pour retirer le dossier officiel de 
participation, avec l’accord de notre référente, nous 
avons joint notre « cagnotte » à celle de Flassan pour 
reverser à l’AMF les 270€ que la générosité des Villois 
nous a permis de compter dans l’urne. 
 
 

 

 

Une belle participation Avant l’arrivée des convives 
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On reconnait des Villois qui participent aux travaux. Bien que ne figurant pas 
sur les photos, Geoffrey Fontinelle y participe aussi. 
 

 

’

Les travaux de réfection sur les réseaux d’eau potable vont se poursuivre sur le Cours en plusieurs 
étapes. Ces travaux occasionnent de la gêne pour les automobilistes, merci de votre patience !   

 La circulation sera maintenue pendant la durée des travaux grâce à un alternat par feu. L’accès aux 
habitations sera garanti pendant le chantier (en fin de journée). 
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Li dos vièio 
Es dos vièio que parlon de si felen, 
La premiero dis : 
- Cade an, mande à mi felen uno carto em’ un chèque. Pamens ai pa jamai de responso, ni 
gramaci, ni vesito… Siéu maucourado ! 
La segoundo ié dis :  
- Fau coume tu, mai dès la semano seguènto, me vènon vèire e gramacia. 
- Mai, ié respond la premiero, coume fas ? 
- Es la buteto : signe pas lou chèque. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Les deux vieilles 
Ce sont deux mémés qui parlent de leurs petits-enfants, 
La première dit : 
- Chaque année, j’envoie à mes petits-enfants une carte avec un chèque. Pourtant, je n’ai jamais 
de réponse, ni merci, ni visite… je suis découragée ! 
La deuxième dit : 
- Je fais comme toi, mais dès la semaine suivante ils viennent me voir pour me remercier. 
- Mais, lui répond la première, comment tu fais ? 
- C’est l’astuce, je ne signe pas le chèque. 
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Béatrice Jouanneau, mosaïste depuis 25 ans, vous propose dans un moment convivial et de 
rencontre un atelier afin de créer votre propre plaque de maison en mosaïque. Ce peut être aussi 
une plaque commémorative en mémoire d’un être cher. 
 
Vous réaliserez votre plaque mosaïque en pâtes de verre et tesselles de grès collées sur un filet 
imputrescible. Vous pourrez alors le coller, le fixer, l’intégrer où vous voulez chez vous. 

 

Quoi ? : Nom de maison, blasons, 
numéro de maison, ou tout 
simplement le motif de votre 
choix... 
 
Destination des mosaïques ? : En 
extérieur ou en intérieur – Façade 
de maison, murs ou piliers de 
jardin, cimetière, … 

 
Où ? : Atelier Béji-mozaike, 34 impasse Villeneuve à Villes sur Auzon 

 
Quand ? : Au printemps/été - A partir de Mai 2024 - Les samedis de 9h30 à 13h ou de 14 h à 17h30 

 
Tarifs*: 

30 € par séance de 3h30 (comptez 3 à 5 séances pour la réalisation d’une plaque) 

+ 20 € forfait de fournitures/matériel (matières -grès et pâtes de verre, filet, doses colles et joints 
pour fixer la plaque) + Mode d’emploi ‘pas à pas ’ de la pose en extérieur 

Outils et outillages, motifs et modèles sont mis à disposition dans l’atelier.  

* Réduction de 20 % aux personnes bénéficiant des minimas sociaux. 

Les places sont limitées, cependant un minimum de participants est requis. 
 

Renseignements et inscriptions auprès de Béatrice : 06 04 01 15 83 – 
04 90 61 70 65 

 adresse email : bea@beji-mozaike.com 

2 Sites internet : 
 
 www.beji-mozaike.com 

www.mosaic-artdesign.com  (mosaïques pour l’architecture)  

ï  

«
, 

 » 

mailto:bea@beji-mozaike.com
http://www.beji-mozaike.com/
http://www.mosaic-artdesign.com/
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mailto:sebastien.montagard@gmail.com
mailto:accueil.dechetterie@ccvs84.fr
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